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provenant du duche de Genes, des diverses provinces du

Piemont, de la ville de Turin, des provinces d'Ivree et

d'Aoste pour les cantons de Vaud, du Valais et de Neuchä-

tel. L'echange de ces correspondances se fera gratuitement
de part et d'autre, sauf les debourses respectifs. Le service

aura lieu deux fois par semaine....1 »

(A suivre.) M. Henrioud.

UN INCIDENT DIPLOMATIQUE

II ne faut pas completement negliger en histoire les plus

petits details. lis font quelquefois mieux comprendre les

institutions d'un pays que des explications tres longues.
Cette observation m'est suggeree par les renseignements

contenns dans deux ou trois lettres ecrites en 1781 et 1782

par un seigneur du Pays de Vaud, Doxat, de Champvent, ä

son ami, de Tournes-Lullin, banquier ä Geneve. II s'agit,
dans ces quelques extraits, d'une mauvaise affaire diplomatique

que le gouvernement bernois s'etait attiree par la

faute presumee du bailli de Romainmotier. On verra avec

quelle rapidite et avec quel succes ce gouvernement et son

mandataire parvinrent ä prouver leur innocence du delit
qui leur etait reproche par le gouvernement de Louis XV.

Champvent, 13 decembrc 1781.

Un Bourguignon, coupant des plantes de bois en fraude dans
les forets de LL. EE. a ete conduit au baillif de Romainmotier qui
l'a condamne ä 280 livres d'amende. X'ayant pas un sol, il a ete

envoye en prison et il y est mort. Les parents appeles ont emmene
le cadavre sans que le baillif ait songe ä la moindrc formalite
Arrives dans leur village, ils ont demande quatre chirurgiens qui

1 Archives du Departement des finances, Lausanne.
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attestent que le mort portait des marques exterieurcs de violences
et que, l'ayant ouvert, ils ont trouve tous les signes d'une extinction

fautc de nourriture. Proces-verbal, envoi en Cour et arrivee ä

Berne d'une lettre de 1'ami de Vergennes1 qui se plaint amere-
ment et demande une satisfaction eclatante.

II est bien fächeux pour les Suisses que cet evdnement paraissc
ä une epoque 011 la France ne nous veut dejä pas trop de bien2 ;

attendons pour savoir ce que ccla produira.

Champvent, 26 decembre 1781.

II n'y a pas de doute que le Baillif de Romainmötier se jus-
tifie aisement dc l'imputation d'avoir meurtri son prisonnier et
surtout de l'avoir laisse mourir de faim. Quant a beaucoup de
negligence, c'est autre chose. Xous verrons comment il s'en tirera.
Au reste, il n'en est pas ici au sujet des affaires politiques comme
chez vous 011 chacun avant part au gateau, chacun sait aussi tout
ce qui se passe. N'cntrant pour rien dans les deliberations, nous ne
sommes informds que des rösultats et encore assurement pas tou-
jours...

P.-S. En arrivant a Yverdon, mardi soir, j'apprends qu'un con-
seillcr de Berne a passe ici, allant ä Romainmötier 011 il est charge
par l'Etat de prendre des informations precises de tout ce qui s'est

passe relativement au detenu mort en prison. Cela annonce une
volonte de LL. EE. de satisfaire la France par une justification
pleniere ou par la punition du coupable s'il y en a un.

Cette affaire fut conduite avec celerite et donna pleine
satisfaction ä LL. EE. et au bailli de Romainmötier, qui,

non settlement se justifia, mais encore pretendit avoir droit
ä des dommages-interets pour le tort qu'on avait pu lui
causer. Voiei, en effet, la mention que l'on trouve au sujet
de cette affaire dans une lettre de Doxat, de Champvent,
datee du 23 fevrier 1782 :

« L.'affaire du baillif de Romainmötier a tellement fini ä

son honneur, qu'ä son tour il conclut ä des reparations de

la part des moines de St-Claude, auteurs d'une vilaine

trame contre lui. »

E. M.
1 Ministre des affaires etrangeres de Louis XV.
2 A cause des troubles de Geneve dont Berne et la France s'occupaient.
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